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DOCUMENTS DE L’ASSEMBLÉE 

Dans l’affaire du Plan de compromis et d’arrangement de : 

9227-1584 Québec inc. 

 

Le présent envoi contient les documents relatifs à l’affaire du plan de compromis et d’arrangement de 
9227-1584 Québec inc. Ces documents (les « Documents de l’Assemblée ») sont les suivants : 

• Annexe A – Avis aux créanciers de l’assemblée des créanciers et de l’audience sur l’homologation  

• Annexe B – Lettre aux créanciers - Requérants Nadon 

• Annexe C - Plan déposé par les Requérants Nadon le 15 avril 2021 et intitulé « Nadon Plan - Plan 
of Compromise and Arrangement » (en anglais seulement)  

• Annexe D - Lettre aux créanciers - Requérants Steckler  

• Annexe E – Plan amendé déposé par les Requérants Steckler le 30 avril 2021 et intitulé « Steckler 
Plan - Amended Plan of Compromise and Arrangement » (en anglais seulement) 

• Annexe F - Créanciers visés et formulaire de procuration et de vote 

• Annexe G - Instructions pour remplir la procuration 

• Annexe H - Inscription à l’assemblée des créanciers 

• Annexe I - Résolution des créanciers visés lors de l’assemblée des créanciers 

Autres documents:  

• Ordonnance rendue le 28 avril 2021 et intitulée « Plan Filing and Creditors’ Meeting Procedure 
Order » (en anglais seulement) 

• Ordonnance rectificative rendue le 29 avril 2021 et intitulée « Jugement rectificatif du jugement 
rendu sur procès-verbal le 28 avril 2021 » (en français seulement) 

Veuillez lire attentivement les instructions jointes pour bien remplir les différents formulaires. 
 

Les Documents de l’Assemblée peuvent également être obtenus sur le site web du Contrôleur 
(home.kpmg/ca/squarecandiac-fr), ou en faisant la demande auprès du Contrôleur par courrier électronique 
à squarecandiac@kpmg.ca. 

Fait à Montréal, le 3 mai 2021. 

KPMG inc. 
Contrôleur nommé par la Cour 
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